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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

Article L.212-3 du Code de l'Environnement : 

Le SAGE est un outil de planification à portée réglementaire qui fixe pour un périmètre hydrographique cohérent (déterminé par le SDAGE ou, à défaut, par le préfet), par une concertation entre tous les acteurs concernés, des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques ainsi que de préservation des zones humides.

(Le SAGE comprend également le plus souvent un volet « risques ».) 
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1. La législation relative au SAGE.

· La Loi du 16 décembre 1964 relative "au régime et à la répartition des eaux, et à la lutte contre leur pollution".

Elle a introduit le principe de gestion de l'eau par bassin.

La France métropolitaine a ainsi été découpée en six grands bassins versants hydrographiques.

· La Loi sur l’eau du 3 janvier 1992.
Elle a instauré l’eau et les milieux aquatiques comme un patrimoine fragile et commun à tous, et a mis en place des outils de planification décentralisée pour la mise en œuvre de la gestion globale et équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques :

· Les SDAGE (Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux). Ils fixent pour chacun des six grands bassins hydrographiques français les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau, et des objectifs de qualité et de quantité des eaux.

· Les SAGE (Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux). Ils déclinent à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin versant d’une rivière, zone humide, zone homogène du littoral par exemple) ou d’un système aquifère les grandes orientations définies par le SDAGE.
· La Loi du 21 avril 2004, loi de transposition en droit interne de la directive cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 établissant le cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau.

Elle a surtout modifié la réglementation applicable aux SDAGE, mais aussi la procédure d'adoption et de révision des SAGE.
2. Les objectifs du SAGE : article L 212-3 du Code de l'Environnement.

Dans un horizon de 10-15 ans, le SAGE fixe des objectifs concernant : 
· La répartition de la ressource en eau entre les différents usages, de manière à satisfaire ou à concilier, les exigences :

· De la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile…

· De l’agriculture, des pêches (en mer et en eaux douces) de l’industrie, de la production d’énergie, du tourisme, des loisirs, de l’alimentation en eau potable de la population …

· La mise en valeur des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques.

· La protection quantitative et qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques, notamment contre toute pollution, et la restauration des eaux superficielles et souterraines de mauvaise qualité …
· La préservation des zones humides.

· Les risques naturels (inondation…).

3. Le contenu d'un SAGE : article L 212-5 du Code de l'Environnement.

Le SAGE dresse un constat de l'état de la ressource en eau et du milieu aquatique.

Il recense les différents usages qui sont faits des ressources en eau existantes.

Il prend en compte les documents d'orientation et les programmes de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements, des syndicats mixtes et certaines associations syndicales.

Il énonce, ensuite, les priorités à retenir pour atteindre les objectifs définis précédemment en tenant compte de la protection du milieu naturel aquatique, des nécessités de mise en valeur de la ressource en eau, de l'évolution prévisible de l'espace rural, de l'environnement urbain et économique et de l'équilibre à assurer entre les différents usages de l'eau.

Les règles qu'il énonce peuvent concerner la gestion de la ressource, les objectifs de quantité au regard de la préservation du fonctionnement de la gestion physique des milieux, la préservation de la capacité auto-épuratoire du cours d’eau ou la pratique des différents usages, mais aussi les objectifs de qualité, la protection contre les crues…

Enfin, il évalue les moyens économiques et financiers nécessaires à sa mise en œuvre. Mais à la différence d'un contrat de rivière ou de baie, un SAGE n'est pas un programme de travaux. Certes, il se doit d'évaluer le coût des actions à réaliser pour atteindre les objectifs qu'il a définis, mais il n'engage pas financièrement les différents organismes concernés. 

4. La force juridique du SAGE.

· Lorsqu’un SAGE a été approuvé, les décisions prises dans le domaine de l’eau (prélèvements, rejets, installations classées, périmètres de protection, gestion des inondations, travaux en rivière, concessions hydroélectriques…) par les autorités administratives et applicables dans le périmètre qu’il définit doivent être compatibles ou rendues compatibles avec ses préconisations.

Les autres décisions administratives doivent prendre en compte ses dispositions. 

· Le SAGE doit être compatible avec les orientations fixées par le SDAGE.

La mission déléguée de bassin et le Comité de bassin s’en assurent notamment. 

5. Procédure d’élaboration d’un SAGE : article L 212-6 du Code de l'Environnement.

5.1. 
Contexte d'élaboration d'un SAGE.

Il est recommandé d'élaborer un SAGE pour les cours d'eau qui présentent un risque sérieux d'inondation, de pollution ou de sécheresse.

C'est pourquoi les SAGE sont initiés le plus souvent dans des contextes difficiles (pénurie d’eau, inondations…).

L’élaboration d’un SAGE est aussi particulièrement recommandée lorsque des oppositions ou conflits liés aux usages de l’eau bloquent toute possibilité de gestion cohérente et durable.

Les SAGE permettent alors de renouer le dialogue et d’engager la concertation entre les acteurs.

Mais un SAGE peut être élaboré partout où s’exprime le besoin de créer des règles pour une gestion cohérente et à moyen terme (10-15 ans) de l’eau et des milieux aquatiques. 

5.2. Les temps forts de la procédure d'élaboration.

Une concertation de tous les usagers et professionnels de l’eau est nécessaire. C'est pourquoi la procédure d'élaboration des SAGE fait intervenir de nombreux acteurs :

· Les acteurs locaux préparent un dossier et l’adressent au préfet. 

· Le préfet prend l'initiative de lancer la procédure du SAGE (selon le décret publié le 27 septembre 1992 au Journal Officiel portant application de l'article 5 de la loi sur l'eau).

· Les collectivités, les services de l’Etat, les Comités de bassin, et la mission déléguée de bassin (MDB) concernés sont alors consultés.

· Le préfet prend deux arrêtés, l'un délimite le périmètre d’application dont la cohérence hydrographique, géographique et socio-économique est établie de façon certaine, et l'autre constitue la Commission Locale de l'Eau (CLE) (centre de débats et d’arbitrage, elle crée le cadre de la concertation). 

· Le projet de SAGE est élaboré et révisé par la Commission locale de l'eau.

· Depuis la loi de transposition de la DCE, le SDAGE peut, le cas échéant, fixer un délai concernant cette élaboration. Et si le projet de SAGE n'a pas été élaboré ou révisé à l'expiration de ce délai, il peut l'être par l'autorité administrative.

· Le projet est soumis à l'avis des conseils généraux, des conseils régionaux, du Comité de bassin, et, depuis la loi de transposition de la DCE, des établissements publics territoriaux de bassin, et des chambres consulaires, intéressés. 

· Le projet est rendu public par l'autorité publique avec, en annexe, les avis des personnes consultées. Ce dossier est mis à la disposition du public pendant deux mois. 

· A l'issue de ce délai, le SAGE éventuellement modifié pour tenir compte des observations du public, des avis des communes, des conseils généraux, des conseils régionaux et du comité de bassin, est approuvé par l'autorité administrative.

· Le SAGE est tenu à la disposition du public.

· Le SAGE est alors mis en œuvre.

Quelques remarques relatives à cette procédure d'élaboration :

· La délimitation du périmètre, qui doit allier les critères physiques et surtout hydrologiques ou hydrogéologiques, avec une nécessaire cohérence socio-économique, soulève dans certains secteurs une réelle difficulté. 

Dans le cas d’un périmètre limité à une partie de bassin versant, il est nécessaire de mettre en place suffisamment tôt une instance de concertation pour que les besoins ou les souhaits des uns puissent être pris en compte ou rendus compatibles avec les usages ou les contraintes des autres.

· La concertation au sein de la CLE reste un élément fondamental de la démarche.

· La phase d’élaboration est longue (3 à 5 ans en moyenne) ; mais le travail de sensibilisation, de concertation, et d’appropriation de la démarche exige un investissement en temps nécessaire pour que la démarche aboutisse. 

Des efforts restent cependant à poursuivre pour réduire certains délais.

· Le rôle du Président de la CLE et de son bureau ainsi que celui du chargé de mission/animateur paraissent essentiels ; le bon niveau de synergie entre eux est un élément de réussite incontournable. 

6. Les SAGE et la jurisprudence.

Il existe peu de jurisprudence en matière de SAGE.

Notons : 

CAA Bordeaux, 12.4.2001 : "Associations Ecologie 86, La Vigilante et autres."
Les dispositions d'un SAGE ne peuvent être invoquées pour des faits antérieurs à son adoption.

CAA Bordeaux, 19.6.2003 : "SARL La Mouline"
Un préfet peut légalement refuser d'octroyer une autorisation si celle-ci peut avoir pour effet de nuire à la réalisation d'objectifs prévus par un SAGE.

7. Le SAGE et les autres documents relatifs à la gestion des milieux aquatiques.

· Une étude globale de bassin versant peut déboucher sur le constat de la nécessité d’élaborer un SAGE. Elle en constitue alors une partie importante du dossier préliminaire.

· La signature d’une charte d’objectifs entre acteurs d’un périmètre peut être un moyen efficace de sensibilisation et constituer les prémices d’une concertation.

· Le contrat de rivière apparaît de plus en plus comme un outil complémentaire du SAGE ; préalablement au SAGE, il permet d’initier la concertation sur un programme d’actions concrètes ; à l’issue du SAGE, il apparaît comme un outil privilégié de mise en œuvre de son programme d’actions.
Pour en savoir plus…

Les Sites Internet : 

· Le service public de la diffusion du droit.

http://www.legifrance.gouv.fr
· Le droit sur Internet.

http://lexinter.net
· Le site des SAGE.

http://www.sitesage.org
· Le site de la DIREN PACA.

http://www.paca.environnement.gouv.fr
· Le site de la DIREN Rhône-Alpes.

http://www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes
· Le site de l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée & Corse.

http://www.eaurmc.fr
· Le Réseau de bassin Rhône-Méditerranée & Corse.

http://rdb.eaurmc.fr
Les SAGE en PACA :

· La carte d'avancement des procédures partenariales dans le domaine de l'eau en PACA.

http://www.paca.environnement.gouv.fr/virtual/14/Documents/pdf/sage2003.pdf
· Le tableau d'avancement des procédures de SAGE en PACA.

http://www.paca.environnement.gouv.fr/virtual/14/Documents/pdf/avancement-SAGE-nov2003.pdf
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